
 

 
 
 

Participation des candidat-e-s au Concours Jurassien pour Solistes et Ensembles 
 

• Pour les phases 4 et 5, les candidats aux examens pratiques doivent participer, en soliste, au 
Concours Jurassien pour Solistes et Ensembles (CJSE) à Courgenay. 

 
• Le CJSE se déroulera le 9 mars 2024. L’élève doit jouer lors du CJSE et passer la même année 

les examens pratiques. Le morceau interprété lors du CJSE peut être rejoué dans le programme 
prévu lors de l’examen. Dans tous les cas la durée de l’examen est définie dans les règlements 
FJM/EJCM. 

 
• Les élèves qui passeront les phases 4 et 5 en pratique doivent être confirmés auprès de l’EJCM 

ou de la FJM au plus tard jusqu’à mi-février. Pour cela, un formulaire vous sera envoyé dans le 
courant du mois de janvier. 

 
• La participation au CJSE ainsi que l’accompagnement piano (pianiste officiel) seront gratuits 

pour les élèves de l’EJCM et de la FJM, qui passeront, dans la même année, l’examen pratique 
des phases 4 et 5. Ceci est possible grâce au généreux soutien de la Fanfare l'Ancienne de 
Courgenay.  
 

• En octobre/novembre le CJSE lancera les inscriptions pour le concours des solistes. Veuillez 
indiquer lors de l’inscription si l’élève passera également une des phases 4 ou 5 lors des 
examens pratiques du 1er juin 2024. 
 

• Le délai d’inscription pour le CJSE est quant à lui fixé au 31 décembre 2023. 
 

 
 
 
FJM 15 mai 2023 

Informations complémentaires pour les 
 

« Phases 4 et 5 » 


